
 

 

 

Commission Statut de l’Arbitrage 

Le 12/09/2022 

Publiée le 22/09/2022 

Membres présents : 

Alexandre AYACHE, Jean-Pierre CIESIELSKI, Eric DELBARRE, Dave LECLERCQ, Dimitri 
REGNIER. 

Membres excusés : 

Stéphane VIOLIN. 

Assiste : 

Thomas GOELZER, Romain SORIAUX. 

 

Ordre du jour 
1 – Changement de clubs et de statuts des arbitres 
 
2 – Information des clubs susceptibles d’être en infraction avec le statut de l’arbitrage 
 

Règlement Statut de l’Arbitrage 

https://media.fff.fr/uploads/document/19f5752cf20b5175ad9abc391e3755ac.pdf 

 

1 – CHANGEMENTS DE CLUBS ET DE STATUTS DES ARBITRES : 

 
Les décisions prises ci-dessous se réfèrent aux articles 24 à 35 du règlement du Statut de 
l’Arbitrage (Voir le lien ci-dessus). 
 
Dossier ABAROUR Mehdi (2544556303) de ERRE HORNAING US (554186) pour SOMAIN 
CHEMINOTS USA (534371)  
 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. ABAROUR Mehdi 
(2544556303), la Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de 
SOMAIN CHEMINOTS USA (534371), à compter du 01/07/2022 et dit que M. ABAROUR 
Mehdi (2544556303) ne couvrira aucun club pour les saisons 2022-2023, 2023-2024, 2024-
2025 et 2025-2026 et, ne couvrira le club de SOMAIN CHEMINOTS USA (534371), qu’à 
compter de la saison 2026-2027. 

https://media.fff.fr/uploads/document/19f5752cf20b5175ad9abc391e3755ac.pdf


 

Dossier BRACQ Estevan (2546885826) de PROVILLE FC (548841) pour RUMILLY EN 
CAMBRESIS US (526228)  
 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. BRACQ Estevan (2546885826), 
la Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de RUMILLY EN 
CAMBRESIS US (526228), à compter du 04/07/2022 et dit que M. BRACQ Estevan 
(2546885826) couvrira le club de PROVILLE FC (548841) pour les saisons 2022-2023 et 2023-
2024 et, ne couvrira aucun club pour les saisons 2024-2025 et 2025-2026 et, ne couvrira le 
club de RUMILLY EN CAMBRESIS US (526228), qu’à compter de la saison 2026-2027. 
 
Dossier CAPRON Grégory (2546555919) de SIN LE NOBLE AS (500906) pour DECHY SPORTS 
(500911)  
 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. CAPRON Grégory 
(2546555919), la Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de 
DECHY SPORTS (500911), à compter du 07/09/2022 et dit que M. CAPRON Grégory 
(2546555919) couvrira le club de SIN LE NOBLE AS (500906) pour les saisons 2022-2023, 2023-
2024 et 2024-2025 et, ne couvrira aucun club pour la saison 2025-2026 et, ne couvrira le club 
de DECHY SPORTS (500911), qu’à compter de la saison 2026-2027.  
Pour la saison 2022-2023, la licence de M. CAPRON Grégory (2546555919) ayant été 
enregistrée après le 31/08, il ne pourra pas compter pour le club de SIN LE NOBLE AS 
(500906) cette saison 2022-2023. 
 
Dossier CATTIAUX Justin (2544249776) de ST AUBERT US (501138) pour NEUVILLE ST REMY 
FC (525694)  
 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. CATTIAUX Justin (2544249776), 
la Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de NEUVILLE ST 
REMY FC (525694), à compter du 18/07/2022 et dit que M. CATTIAUX Justin (2544249776)  
couvrira le club de ST AUBERT US (501138) pour les saisons 2022-2023, 2023-2024 et 2024-
2025 et, ne couvrira aucun club pour la saison 2025-2026 et, ne couvrira le club de NEUVILLE 
ST REMY FC (525694), qu’à compter de la saison 2026-2027. 
 
Dossier DELATTRE Matthieu (1976835098) de THUIRINOIS FC (530112) pour CRESPIN ES 
(500437)  
 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. DELATTRE Matthieu 
(1976835098), la Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de 
CRESPIN ES (500437), à compter du 08/07/2022 et dit que M. DELATTRE Matthieu 
(1976835098) couvrira le club de CRESPIN ES (500437), à compter de la saison 2022-2023. 
 
 
 
 
 
 



 

Dossier DELOISON Jonathan (2545509880) de VILLERS SIRE NICOLE US (520503) pour 
FERRIERE LA PETITE AFC (546559)  
 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. DELOISON Jonathan 
(2545509880), la Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de 
FERRIERE LA PETITE AFC (546559), à compter du 06/07/2022 et dit que M. DELOISON 
Jonathan (2545509880) couvrira le club de VILLERS SIRE NICOLE US (520503) pour les saisons 
2022-2023 et 2023-2024 et, ne couvrira aucun club pour les saisons 2024-2025 et 2025-2026 
et, ne couvrira le club de FERRIERE LA PETITE AFC (546559), qu’à compter de la saison 2026-
2027. 
 
Dossier DESSE Nicolas (2543198799) de TRITH ST LEGER CO (501125) pour MAING FC 
(501114)  
 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. DESSE Nicolas (2543198799), 
la Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de MAING FC 
(501114), à compter du 09/07/2022 et dit que M. DESSE Nicolas (2543198799) couvrira le 
club de TRITH ST LEGER CO (501125) pour les saisons 2022-2023 et 2023-2024 et, ne couvrira 
aucun club pour les saisons 2024-2025 et 2025-2026 et, ne couvrira le club de MAING FC 
(501114), qu’à compter de la saison 2026-2027. 
 
Dossier DOSIERE Patrick (1999681916) de BERTRY CLARY US (524606) pour POIX DU NORD 
SPR (501275)  
 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. DOSIERE Patrick (1999681916), 
la Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de POIX DU NORD 
SPR (501275), à compter du 13/07/2022 et dit que M. DOSIERE Patrick (1999681916) ne 
couvrira aucun club pour les saisons 2022-2023, 2023-2024, 2024-2025 et 2025-2026 et, ne 
couvrira le club de POIX DU NORD SPR (501275), qu’à compter de la saison 2026-2027. 
 
Dossier DUBOIS Corentin (2546056497) de LIEU ST AMAND US (524885) pour HORDAIN US 
(501108)  
 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. DUBOIS Corentin 
(2546056497), la Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de 
HORDAIN US (501108), à compter du 01/07/2022. En ce qui concerne la couverture, la 
Commission transmet le dossier à la Commission Régionale du Statut de l’Arbitrage. 
 
Dossier EL KOUROUCH Mohamed (2548464036) de AUBIGNY AU BAC US (553416) pour 
DOUAI LAMBRES CHEMINOTS AS (526475)  
 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. EL KOUROUCH Mohamed 
(2548464036), la Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de 
DOUAI LAMBRES CHEMINOTS AS (526475), à compter du 25/07/2022 et dit que M. EL 
KOUROUCH Mohamed (2548464036) ne couvrira aucun club pour les saisons 2022-2023, 
2023-2024, 2024-2025 et 2025-2026 et, ne couvrira le club de DOUAI LAMBRES CHEMINOTS 
AS (526475), qu’à compter de la saison 2026-2027. 



 

Dossier FONTENELLE Enzo (2545933139) de VILLERS SIRE NICOLE US (520503) pour FERRIERE 
LA GRANDE IC (500973)  
 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. FONTENELLE Enzo 
(2545933139), la Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de 
FERRIERE LA GRANDE IC (500973), à compter du 01/07/2022 et dit que M. FONTENELLE Enzo 
(2545933139) couvrira le club de VILLERS SIRE NICOLE US (520503) pour les saisons 2022-
2023 et 2023-2024 et, ne couvrira aucun club pour les saisons 2024-2025 et 2025-2026 et, ne 
couvrira le club de FERRIERE LA GRANDE IC (500973), qu’à compter de la saison 2026-2027. 
 
Dossier FOUCAUT Jean Marc (1936817044) de FENAIN ESPS (581518) pour AUBERCHICOURT 
US (500874)  
 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. FOUCAUT Jean Marc 
(1936817044), la Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de 
AUBERCHICOURT US (500874), à compter du 01/07/2022 et dit que M. FOUCAUT Jean Marc 
(1936817044) ne couvrira aucun club pour les saisons 2022-2023, 2023-2024, 2024-2025 et 
2025-2026 et, ne couvrira le club de AUBERCHICOURT US (500874), qu’à compter de la saison 
2026-2027. 
 
Dossier GOUILLARD Louis (2544223065) de GONNEHEM BUSNETTE US (526658) pour MARLY 
USM (520301)  
 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. GOUILLARD Louis 
(2544223065), la Commission de District du Statut de l’Arbitrage transmet le dossier à la 
Commission Régionale du Statut de l’Arbitrage pour l’accord de licence et la couverture. 
 
Dossier GRACZEK Maryan (2548309920) de TRITH ST LEGER CO (501125) pour ESCAUDAIN 
USF (500410)  
 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. GRACZEK Maryan 
(2548309920), la Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de 
ESCAUDAIN USF (500410), à compter du 01/07/2022. En ce qui concerne la couverture, la 
Commission transmet le dossier à la Commission Régionale du Statut de l’Arbitrage. 
 
Dossier GRASSART Yoann (2545898527) de QUIEVY US (501160) pour VILLERS OUTREAUX ES 
(501159)  
 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. GRASSART Yoann 
(2545898527), la Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de 
VILLERS OUTREAUX ES (501159), à compter du 01/07/2022. En ce qui concerne la couverture, 
la Commission transmet le dossier à la Commission Régionale du Statut de l’Arbitrage. 
 
 
 
 
 



 

Dossier KACI Mike (1926858429) de SIN LE NOBLE AS (500906) pour Arbitre « Indépendant »  
 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. KACI Mike (1926858429), la 
Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence « Indépendant », à compter 
du 20/07/2022 et dit que M. KACI Mike (1926858429) couvrira le club de SIN LE NOBLE AS 
(500906) pour les saisons 2022-2023 et 2023-2024 et, ne sera considéré comme 
« Indépendant », qu’à compter de la saison 2024-2025. 
 
Dossier KNOBLOCH Cédric (1946815293) de BRUILLE FC (530986) pour BOUCHAIN ES 
(501067)  
 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. KNOBLOCH Cédric 
(1946815293), la Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de 
BOUCHAIN ES (501067), à compter du 01/07/2022 et dit que M. KNOBLOCH Cédric 
(1946815293) couvrira le club de BRUILLE FC (530986) pour les saisons 2022-2023 et 2023-
2024 et, ne couvrira aucun club pour les saisons 2024-2025 et 2025-2026 et, ne couvrira le 
club de BOUCHAIN ES (501067), qu’à compter de la saison 2026-2027. 
 
 
Dossier LAMBERT Charles (9603643518) de PETITE FORET AMS (522137) pour MARLY USM 
(520301)  
 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. LAMBERT Charles 
(9603643518), la Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de 
MARLY USM (520301), à compter du 06/07/2022 et dit que M. LAMBERT Charles 
(9603643518) couvrira le club de PETITE FORET AMS (522137) pour les saisons 2022-2023 et 
2023-2024 et, ne couvrira aucun club pour les saisons 2024-2025 et 2025-2026 et, ne couvrira 
le club de MARLY USM (520301), qu’à compter de la saison 2026-2027. 
 
Dossier LEFEBVRE Nicolas (1931235442) de ANHIERS UF (550629) pour SIN LE NOBLE AS 
(500906)  
 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. LEFEBVRE Nicolas 
(1931235442), la Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de 
SIN LE NOBLE AS (500906), à compter du 01/07/2022 et dit que M. LEFEBVRE Nicolas 
(1931235442)  couvrira le club de ANHIERS UF (550629) pour les saisons 2022-2023 et 2023-
2024 et, ne couvrira aucun club pour les saisons 2024-2025 et 2025-2026 et, ne couvrira le 
club de SIN LE NOBLE AS (500906), qu’à compter de la saison 2026-2027. 
 
Dossier LEGRAND Arnaud (1956828925) de Arbitre « Indépendant » pour BAVAY US 
(512886)  
 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. LEGRAND Arnaud 
(1956828925), la Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de 
BAVAY US (512886), à compter du 14/08/2022 et dit que M. LEGRAND Arnaud (1956828925) 
ne couvrira aucun club pour la saison 2022-2023 et, ne couvrira le club de BAVAY US (512886), 
qu’à compter de la saison 2023-2024. 



 

Dossier MARONNIER Gérard (1920190232) de TRELON AS (501235) pour OHAIN US (560614)  
 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. MARONNIER Gérard 
(1920190232), la Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de 
OHAIN US (560614), à compter du 26/08/2022 et dit que M. MARONNIER Gérard 
(1920190232) ne couvrira aucun club pour les saisons 2022-2023, 2023-2024, 2024-2025 et 
2025-2026 et, ne couvrira le club de OHAIN US (560614), qu’à compter de la saison 2026-
2027. 
 
Dossier MAURY François (1910672347) de VERCHAIN US (520070) pour IWUY FC (548932)  
 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. MAURY François 
(1910672347), la Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de 
IWUY FC (548932), à compter du 04/07/2022 et dit que M. MAURY François (1910672347) 
ne couvrira aucun club pour les saisons 2022-2023, 2023-2024, 2024-2025 et 2025-2026 et, 
ne couvrira le club de IWUY FC (548932), qu’à compter de la saison 2026-2027. 
 
Dossier MAZURIER Théo (2545107888) de AUBERCHICOURT US (500874) pour SOMAIN 
CHEMINOTS USA (534371)  
 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. MAZURIER Théo (2545107888), 
la Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de SOMAIN 
CHEMINOTS USA (534371), à compter du 01/07/2022 et dit que M. MAZURIER Théo 
(2545107888) ne couvrira aucun club pour les saisons 2022-2023, 2023-2024, 2024-2025 et 
2025-2026 et, ne couvrira le club de SOMAIN CHEMINOTS USA (534371), qu’à compter de la 
saison 2026-2027. 
 
Dossier MERABTI Youssef (2546027416) de MARLY LA BRIQUETTE US (552891) pour 
RAISMES FC (582202)  
 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. MERABTI Youssef 
(2546027416), la Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de 
RAISMES FC (582202), à compter du 02/07/2022. En ce qui concerne la couverture, la 
Commission transmet le dossier à la Commission Régionale du Statut de l’Arbitrage. 
 
Dossier MERESSE Quentin (1916824472) de MARLY USM (520301) pour VENDEGIES 
ESCARMAIN AS (547068)  
 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. MERESSE Quentin 
(1916824472), la Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de 
VENDEGIES ESCARMAIN AS (547068), à compter du 01/07/2022 et dit que M. MERESSE 
Quentin (1916824472) couvrira le club de MARLY USM (520301) pour les saisons 2022-2023, 
2023-2024 et 2024-2025 et, ne couvrira aucun club pour la saison 2025-2026 et, ne couvrira 
le club de VENDEGIES ESCARMAIN AS (547068), qu’à compter de la saison 2026-2027. 
 
 
 



 

Dossier MOHAMMAD Sofian (2544481106) de MONCHECOURT FC (537272) pour ANHIERS 
UF (550629)  
 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. MOHAMMAD Sofian 
(2544481106), la Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de 
ANHIERS UF (550629), à compter du 06/08/2022 et dit que M. MOHAMMAD Sofian 
(2544481106) couvrira le club de MONCHECOURT FC (537272) pour les saisons 2022-2023 et 
2023-2024 et, ne couvrira aucun club pour les saisons 2024-2025 et 2025-2026 et, ne couvrira 
le club de ANHIERS UF (550629), qu’à compter de la saison 2026-2027. 
 
Dossier MOLIN Thomas (9602959345) de SOMAIN CHEMINOTS USA (534371) pour ANICHE 
SC (500892)  
 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. MOLIN Thomas (9602959345), 
la Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de ANICHE SC 
(500892), à compter du 01/07/2022. En ce qui concerne la couverture, la Commission 
transmet le dossier à la Commission Régionale du Statut de l’Arbitrage. 
 
Dossier PETIT François Xavier (2547237480) de MARQUION BOURLON EPINOY OSC (582588) 
pour ESCAUDOEUVRES CAS (512853)  
 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. PETIT François Xavier 
(2547237480), la Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de 
MARQUION BOURLON EPINOY OSC (582588), à compter du 01/07/2021. En ce qui concerne 
la couverture, la Commission transmet le dossier à la Commission Régionale du Statut de 
l’Arbitrage. 
 
Dossier QUEVREUX Grégory (2543076592) de BERTRY CLARY US (524606) pour ORS US 
(526211)  
 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. QUEVREUX Grégory 
(2543076592), la Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de 
ORS US (526211), à compter du 01/07/2022 et dit que M. QUEVREUX Grégory (2543076592) 
ne couvrira aucun club pour les saisons 2022-2023, 2023-2024, 2024-2025 et 2025-2026 et, 
ne couvrira le club de ORS US (526211), qu’à compter de la saison 2026-2027. 
 
Dossier REAUX Bernard (1920197626) de ARLEUX FECHAIN OS (554314) pour VALENCIENNES 
FC (500250)  
 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. REAUX Bernard (1920197626), 
la Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de VALENCIENNES 
FC (500250), à compter du 21/07/2022. En ce qui concerne la couverture, la Commission 
transmet le dossier à la Commission Régionale du Statut de l’Arbitrage. 
 
 
 



 

Dossier REMERAND Julien (1986817449) de Arbitre « Indépendant » pour VALENCIENNES FC 
(500250)  
 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. REMERAND Julien 
(1986817449), la Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de 
VALENCIENNES FC (500250), à compter du 01/07/2022. En ce qui concerne la couverture, la 
Commission transmet le dossier à la Commission Régionale du Statut de l’Arbitrage. 
 
Dossier VARELLA Kevin (1976820554) de MONTIGNY EN OSTREVENT US (501053) pour 
LOFFRE ERCHIN US (563606)  
 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. VARELLA Kevin (1976820554), 
la Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de LOFFRE ERCHIN 
US (563606), à compter du 20/08/2022 et dit que M. VARELLA Kevin (1976820554) couvrira 
le club de LOFFRE ERCHIN US (563606), à compter de la saison 2022-2023. 
 
Dossier VASSE Marc (1999682693) de Arbitre « Indépendant » pour RAISMES FC (582202)  
 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. VASSE Marc (1999682693), la 
Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de RAISMES FC 
(582202), à compter du 06/07/2022. En ce qui concerne la couverture, la Commission 
transmet le dossier à la Commission Régionale du Statut de l’Arbitrage. 
 
Dossier ZELDJA Lahabib (2544629347) de FRESSAIN CANTIN FC (582608) pour FECHAIN FC 
(552574)  
 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. ZELDJA Lahabib (2544629347), 
la Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de FECHAIN FC 
(552574), à compter du 01/07/2022 et dit que M. ZELDJA Lahabib (2544629347) couvrira le 
club de FRESSAIN CANTIN FC (582608) pour les saisons 2022-2023, 2023-2024 et 2024-2025 
et, ne couvrira aucun club pour la saison 2025-2026 et, ne couvrira le club de FECHAIN FC 
(552574), qu’à compter de la saison 2026-2027. 
 
 
La Commission de District du Statut de l’Arbitrage transmet les dossiers d’opposition 
suivants à la Commission Régionale du Statut de l’Arbitrage pour décision sur l’accord de 
licence et la couverture : 
 
_CANNESSON Esteban (2544540163) de MASNIERES AS (500893) pour HORDAIN US 
(501108) 
_PAYEN Simon (2546693475) de SAULZOIR FC (501073) pour VERCHAIN US (520070) 
_PETIT Marc (2547468911) de LALLAING DYNA (500971) pour FERIN FC (527660) 
_PLOUQUET Enzo (2548189900) de CAUDRY ES 523830 pour CAMBRAI OMCA (553506) 
 
 
 
 



 

2 – INFORMATION DES CLUBS SUSCEPTIBLES D’ETRE EN INFRACTION AVEC LE STATUT 
DE L’ARBITRAGE : 
 
Le recrutement des arbitres est obligatoire pour les clubs participant aux compétitions 
officielles. Le nombre d’arbitre officiel que les clubs doivent mettre à disposition de leur 
District ou Ligue est variable suivant le niveau de compétition évolue l’équipe première et est 
fixé à l’article 41 du Statut de l’Arbitrage et à l’article 12 de l’annexe 10 des RG du District 
Escaut. 
  
Situation au 31 août 2022 :   
 
Les clubs suivants n’ont pas, à la date du 31 août 2022, le nombre d’arbitre requis (absence 
d’arbitre, dossier incomplet, dossier médical manquant, demande de rattachement non 
traitée par la Ligue ou le District). Ils sont passibles, faute de régularisation de leur situation 
pour le 28 février 2023, des sanctions prévues aux articles 46 & 47 du Statut de l’Arbitrage. 
 
ABSCON JS – ANZIN FARC – ASSEVENT OSC – AUBERCHICOURT US – AUBY US – AUNELLE FC 
– AVESNELLLES JS – BACHANT SC – BAVAY US – BEUVRAGES USM – BOUSSOIS ES – 
BOUVIGNIES ES – BRIASTRE US – CARTIGNIES US – COLLERET AFC – CONDE INTER – 
COURCHELETTES AS – COUSOLRE US – CUINCY AS – DECHY SPORTS – DOUCHY FC – ECAILLON 
FC – ESQUERCHIN US – FERIN FC – FERRIERE LA GRANDE IC – FLINES LEZ RACHES OL – 
HASNON FC – HASPRES FC – HAUTMONT UNICITE FC – HELESMES ES –HERGNIES US – HERIN 
AUBRY CLE – IWUY FC - LA LONGUEVILLE AS – LALLAING DYNA – LANDRECIES US – LEVAL FC 
– LEWARDE FC MINIER – LIEU ST AMAND US – LIGNY EOC – LOUVROIL ASG – MAING FC – 
MARETZ FC – MARLY USM – MAROILLES O – MARQUION BOURLON EPINOY OSC – MASNY 
FC – MAUBEUGE O – NOYELLES/SELLE ES – OHAIN US – ORS US – PECQUENCOURT FC – 
PRISCHES US – QUAROUBLE FC – RAIMBEAUCOURT US – SAINS DU NORD CA – SARS 
POTERIES US – SAULZOIR FC – SEBOURG ESTREUX ES – ST OLLE O – ST SOUPLET US – THUN 
O – VERCHAIN US – VICQ SC – VIESLY US – VILLERS EN CAUCHIES FC – WIGNEHIES O 
 
 
Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la commission d’appel du District 
Escaut dans un délai de 7 jours, dans les conditions de forme prévues à l'article 190 des 
Règlements Généraux de la F.F.F. 
L’appel est adressé à la commission d’appel par lettre recommandée ou télécopie, avec en 
tête du club dans ces deux cas, ou par courrier électronique envoyé d’une adresse officielle 
ou déclarée du club. A la demande de la commission compétente, l’appelant devra être en 
mesure de produire un accusé de réception de cet envoi.                                                                 
 
 
 
Président de séance                   Secrétaire de séance 
Dave LECLERCQ                  Jean Pierre CIESIELSKI 


